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CABINET DENTAIRE DU CLOS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 16 février 2021 sous réserves d’incidents

 

CABINET DENTAIRE DU CLOS
Société d’exercice libéral à responsabilité limitée Chirurgiens Dentistes

au capital de 5 250 euros
porté à 5500,00 euros

Siège social : Hameau des Grandes Bastides
Lot 22 – Route de Cucuron

84160 LOURMARIN
750 135 030 RCS AVIGNON

En date du 05 février 2021, les associés ont décidé et réalisé une augmentation du capital social d’une
somme de 250,00 euros, pour le porter de 5 250,00 euros à 5 500,00 euros par création de 250 parts
nouvelles, numérotées de 5251 à 5500 incluse, de 1,00 euros chacune, émises au prix de 30,00 euros
chacune, soit avec une prime d’émission de 29,00 euros par part, souscrites par compensation avec des
créances liquides et exigibles sur la Société, ce qui rend nécessaire la publication des mentions suivantes
:
ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à cinq mille deux cent cinquante euros (5 250 euros)
Nouvelle mention :
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Le capital social est fixé à cinq mille cinq cents euros (5500,00 euros)
Également, à cette même date, Monsieur Grégory MARSLEN et Madame Margaux KOSMALA, associés et
cogérants, ont décidé de nommer en qualité de cogérante à compter du 08 février 2021 et ce pour une
durée illimitée, Madame Manon VUILLEMIN, demeurant Bâtiment 3 Escalier 01 Étage 04, 26 Chemin
Joseph Aiguier, 13009 MARSEILLE.
Pour avis, La Gérance
3950419
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